
UES EURIAL Relevé annuel de situation
Au 31/12/2022

Pour nous contacter

Internet : www.ca-els.com
Téléphone : 0 970 808 974 (non surtaxé)
Courrier : CA Titres - Epargne salariale

TSA 50006 - 41975 Blois Cedex 9

Votre n° de compte : 111804077
Votre mot de passe : déjà personnalisé
Mot de passe oublié ? Identifiez-vous avec votre
n° de compte sur www.ca-els.com

ORG0866 - 508161 - RDC/I
ETAB JE009

THEOPHILE DUMONT
9 IMPASSE EVARISTE GALOIS
79000 NIORT

Brunoy, le 07/02/2023

Synthèse de votre épargne sur la période du 01/01/2022 au 31/12/2022

Monsieur,
Je vous prie de trouver la synthèse de votre épargne salariale et retraite.
¢ Montant détenu sur vos dispositifs d'épargne dans l'entreprise (montant brut) : 2 179,02 €

Epargne salariale
PEE

2 179,02 €

¢ Récapitulatif des principales opérations sur votre compte :

Les versements de votre entreprise 1 995,13 €
Vos versements personnels 0,00 €
Vos remboursements 0,00 €

CRCAM de Normandie - Société coopérative à capital variable, agréée en tant qu'établissement de crédit -
Siège social : 15 esplanade Brillaud de Laujardière - CS 25014 - 14050 CAEN CEDEX 4 - 478 834 930 RCS
CAEN - Société de courtage d'assurance immatriculée au Registre de l'ORIAS sous le n° 07022868
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Votre épargne salariale PEE
Support de placement Prix unitaire /

Valeur liquidative Quantité Montant
brut

Dont montant
brut disponible

UES EURIAL / PEE

AGRIAL EPARGNE SALARIALE 12,47 € 52,8588 659,15 € 0,00 €

AMUNDI LABEL EQUILIBRE SOLIDAIRE ESR -F 145,03 € 4,3673 633,39 € 0,00 €

CA BRIO ESG IMPROVERS EURO 14,91 € 59,4557 886,48 € 0,00 €

2 179,02 € 0,00 €
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Informations générales sur l'ensemble de votre épargne

¢ Zoom sur la disponibilité de votre épargne

Date de disponibilité Montant brut (1)

01/06/2026 187,90 €

01/06/2027 1 991,12 €

Total 2 179,02 €

A l'échéance, vous pouvez retirer votre épargne sous forme
de capital, de rente, ou en panachant les deux solutions (2).

Montant net estimé de votre épargne : 2 177,04 € (hors PER COL ou PER COL-I)
Quand vous retirez de l'argent, vous êtes redevable de prélèvements sociaux sur les plus-values. Le montant maximum estimé de
ces prélèvements sociaux à la date d'arrêté du présent relevé est de 1,98 €.
Concernant votre PER COL ou PER COL-I, une partie de votre épargne retraite pouvant être soumise à l'impôt sur le revenu, le
montant net à percevoir à la sortie est dépendant de votre taux d'imposition personnel.

(1) Le prix unitaire ou la valeur liquidative de vos parts, actions ou droits fluctue dans le temps. Pour une situation détaillée et actualisée de vos différents dispositifs d'épargne, consultez votre compte
dans votre espace personnel du site internet.
(2) La rente est le mode de sortie réglementaire pour l'épargne issue des cotisations obligatoires sauf si le montant de la rente est inférieur à 80€/mois.
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Informations complémentaires sur votre compte

¢ Les contributions de votre entreprise (montant brut)

Du 01/01/2022 au 31/12/2022
Primes épargnées : intéressement et participation 2 209,44 €
Versements pour le PEE (et PEI, PEG, etc..) 2 209,44 €

Je vous remercie pour la confiance que vous nous accordez.

Bien à vous.
Votre teneur de compte en épargne salariale.
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